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Avis
aux personnes exerçant

une activité professionnelle
indépendante à titre accessoire
Le Centre commun, qui a été

chargé dans le cadre de l'intro-
duction de l'assurance dépen-
dance de la perception de la
contribution dépendance, a dû
constater qu'un certain nombre
de personnes exercent une acti-
vité indépendante à titre acces-
soire sans pour autant être
affiliées à la sécurité sociale
pour cette occupation.

Ainsi les agents d'assurance,
les administrateurs de sociétés,
les personnes exerçant une acti-
vité artistique, littéraire, jour-
nalistique, etc... sont obligés de
s'affilier à l'assurance maladie-
maternité, accidents profession-
nels, vieillesse-invalidité et dé-
pendance.

Toutefois, l'obligation d'assu-
rance n'existe que si le revenu
retiré de cette activité est supé-
rieur au tiers du salaire social
minimum (soit 194.604 LUF ou
4 824,11 EUR pour l'année
2000).

En vue de régulariser leur
affiliation les personnes concer-
nées sont, sous peine d'amende
d'ordre, invitées à s'adresser au
Centre commun de la sécurité
sociale, service «gestion des
indépendants», L-2975 Luxem-
bourg pour le 31 mars 2001 au
plus tard.

Tout renseignement supplé-
mentaire peut être demandé au
n° téléphone 40 141 - extensions
- 22 18/24 48/24 45/24 49/23 12/
2289/2259.
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